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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

14 DECEMBRE 2020

OBJET : Réorganisation des Sociétés Publiques Locales du Département de l'Oise -
« ADTO » et « SAO ».

L'an deux mil vingt,

le quatorze décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est
réuni en séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,
Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER, Madame CORFMAT,
Monsieur TERRIER, Madame SEBIH, Monsieur BARRIER, Madame BOUZAKNOUN, Madame
LENOIR, Madame MOREL, Monsieur KANOUTÉ, Madame LACROIX, Monsieur JOZEFOWICZ,
Monsieur LAMAAIZI, Madame ROUXEL, Madame CRÛS, Monsieur DERUEM, Madame
POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur BOURGEOIS et Monsieur LTEIF.

Etaient absents :

Madame BRETON, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur MAUGER.
Monsieur NERIN, absent excuse ayant donné pouvoir à Madame MOREL.
Monsieur CORTES, absent excuse ayant donné pouvoir à Madame LENOIR.
Madame BÉRAULT, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur BRUVIER.
Monsieur LOUIS, absent excuse ayant donné pouvoir à Madame BOUZAKNOUN.
Madame PINOT, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur HAUTDEBOURG.

Madame SÉNÉCHAL, absente.

Madame Chadia BOUZAKNOUN est désignée secrétaire de séance.
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Le Conseil,

Considérant :

le Code Général des Collectivités Territoriales,

le Code de Commerce,

le Code de la Commande Publique.

Considérant que le Département de l'Oise a créé, d'une part, la SAO (pour SOCIETE
D'AMENAGEMENT DE L'OISE qui est une société publique locale d'aménagement) par
transformation de la SEM existante et, d'autre part, l'ADTO (pour ASSISTANCE DEPARTEMENTALE
POUR LES TERRITOIRES DE L'OlSE qui est une société publique locale), toutes deux ayant pour
objet de fournir des services que notre collectivité utilise,

Considérant que les deux sociétés exercent des activités similaires et complémentaires
portant sur l'exercice des métiers de maîtrise publique d'ouvrage, déléguée ou directe, dans
le cadre de concessions ou de marchés de prestations de services, en ce compris les mandats
d'études ou de réalisation, y compris par la fourniture d'une assistance technique relevant
des obligations du Département,

Considérant que depuis 2015, les deux sociétés partagent leurs moyens tant matériels
qu'humains, notamment par le biais du GIE qu'elles ont constitué à cet effet,

Considérant que ces deux sociétés ont pour actionnaire majoritaire le Département de l'Oise
qui exerce aussi la présidence de leurs conseils d'administration, en la personne de
Monsieur Frans Desmedt,

Considérant que la phase d'intégration des moyens communs étant désormais achevée, il
est apparu opportun de réunir les deux sociétés en une seule, notamment dans le but
d'offrir à leurs clients et-actionnaires une meilleure lisibilité de leurs activités comme de
simplifier leur fonctionnement,

Considérant qu'en accord avec les principaux actionnaires communs et conformément aux
décisions prises par les Conseils d'Administration respectifs, tenus les 16 et 23 septembre
2020, ce regroupement des deux sociétés comporte plusieurs étapes :

la SOCIETE D'AMENAGEMENT DE L'OlSE (SAO) modifie sa forme pour passer de SPLA (article
L. 327-1 du code de l'urbanisme) à SPL (article L 1531-1 du code général des
collectivités territoriales) ;

la SOCIETE D'AMENAGEMENT DE L'OlSE (SAO), absorbe L'ASSISTANCE DEPARTEMENTALE POUR LES
TERRITOIRES DE L'OISE (ADTO) dans le cadre d'un processus de fusion :

les deux sociétés sont valorisées sur la base de leurs comptes annuels pour
2019 de sorte que l'apport consenti par l'ADTO s'établit à 1.303.476,78 €,

•
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la rémunération de cet apport consiste dans rechange de l action de l'ADTO
contre 359 actions à émettre par la SAO qui augmentera ainsi son capital de
574.000 actions pour un montant de 1.234.960,00 € et constatera une prime de
fusion de 68.516,78 €,

la fusion sera réalisée après son approbation par les assemblées générales
extraordinaires des actionnaires des deux sociétés qui seront réunies au mois
de décembre dans ce but et prendra effet rétroactivement au 1er janvier 2020,

Le capital social de la SAO, après la fusion - soit 3.238.975,00 € composé de 1.506.500
actions de 2,15 € de nominal - sera modifié par élévation du nominal des actions et par
incorporation de réserves à hauteur de 67.775,00 € pour s'établir à la somme de
3.306.750,00 € composée de 22.045 actions de 150,00 € de nominal ;

La SOCIETE D'AMENAGEMENT DE L'OISE (SAO) modifiera, en conséquence de ces opérations
ses statuts et adoptera la dénomination de « ADTO-SAO ».

Considérant que ces différentes opérations ne seront réalisées que si elles sont approuvées,
dans les conditions de majorité requise, par les assemblées générales extraordinaires des
actionnaires des deux sociétés qui seront réunies à cet effet au mois de décembre prochain,

Conformément à l'article L. 1524-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il
appartient à notre assemblée délibérante d'approuver préalablement ces opérations pour
pouvoir voter favorablement en assemblée générale extraordinaire des actionnaires ;

Considérant que sont communiqués à l'occasion de nos présentes délibérations, le traité de
fusion entre la SAO et l'ADTO ainsi que les statuts modifiés de « ADTO-SAO »,

Considérant qu'il nous appartient, dans ces circonstances, de confirmer la représentation de
notre collectivité dans les organes de « ADTO-SAO », tant au conseil d'administration qu'en
assemblée générale et spéciale des actionnaires,

Le rapport de Monsieur le Maire entendu,

Délibère

Article 1 : L'assemblée délibérante approuve la fusion consistant dans l'absorption de
ADTO par SAO, selon les termes du traité de fusion joint à la présente délibération qui
comporte les caractéristiques suivantes :

Apport par ADTO à SAO de la totalité de son actif net, à la date d'effet rétroactif du
1er janvier 2020, soit 1.303.476,78 € ;

-; Remuneration de cet apport moyennant rechange de chaque action de ADTO contre
359 actions à émettre par SAO ;
Augmentation correlative du capital de SAO de 574.000 actions, soit 1.234.960,00 €,
assortie d'une prime de fusion de 68.516,78 €,
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Etant précisé que, préalablement à cette fusion, SAO a modifié sa forme pour passer de SPLA
(société publique locale d'aménagement) à SPL (société publique locale), condition de la
realisation de ladite fusion, que rassemblée délibérante approuve.

Article 2 L'assemblée délibérante approuve l'opération de modification de capital de la
société « ADTO-SAO », issue de l'absorption de ADTO par SAO, opérée par augmentation du
nominal des actions de 2,15 € à 150,00 € et par incorporation de réserves pour 67.775,00 €
de sorte qu'il s'établisse à 3.306.750,00 € pour être composé de 22.045 actions de 150,00 €
de nominal.

Article 3 L'assemblée délibérante approuve les statuts de la société publique locale
résultant de ces opérations dont la dénomination sociale sera « ADTO-SAO », tels
qu'annexés à la présente délibération.

Article 4 L'assemblée délibérante charge ses représentants au sein de rassemblée
générale extraordinaire des actionnaires de voter favorablement pour la réalisation de ces
opérations.

Article 5 L'assemblée délibérante confirme, autant que de besoin, que ses représentants
au sein des organes de la SPL « ADTO-SAO », résultant de la fusion, seront :

Monsieur Patrick BRUVIER, ayant pour suppléant Madame Céline LENOIR
pour les assemblées générales ;

Monsieur Patrick BRUVIER, ayant pour suppléant Madame Céline LENOIR pour
les assemblées spéciales ;

Monsieur Patrick BRUVIER en qualité de représentant de notre collectivité, si
celle-ci était appelée à siéger au conseil d'administration.

Article 6 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet
de Clermont, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Mouy pour
execution, à Madame la Directrice Générale de l'ADTO-SAO pour notification, et publiée
conformément à ta législation et la réglementation en vigueur.

Nombre de votants : 28

Pour:28
Contre : 0

Abstention : 0

Adopté à l'unanimité

Date de convocation : 04/12/2020
Date de l'affichage : 15/12/2020
  :98/20

Le

Philf
Vice-president
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